
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2025 07 394

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 3 JUILLET 2025

Roger  DIDIER,  MAIRE  de la Ville  de GAP,

Vu le code  de la construction  et de l'habitation,  notamment  les articles  L.511-1 à L.511-22,
L.521-1 à L.521-4  et les articles  R.511-1 à R.511-13  ;

Vu le code  général  des collectivités  territoriales,  notamment  les articles  L.2131-1,  L.2212-
2, L.2212-4  et L.2215-1 ;

Considérant  que plusieurs  pierres  composant  le pignon de l'immeuble  sis 2 rue du Four

Neuf, cadastré  au no229 section  CO, se sont détachées  de la structure  pour chuter  à
l'intérieur  du bâtiment,  perforer  un plancher  et aboutir  au sein d'un  logement  d'habitation

Considérant  que les Services  Techniques  Municipaux  se sont  rendus  sur place  le 26 juin  2025
afin d'examiner  l'état  de cet  immeuble  et plus précisément  le pignon  concerné  ;

Vu l'avis  technique  du bureau  d'études  techniques  ESTER transmis  à la Ville  de Gap le 26
juin  2025 ;

Vu l'arrêté  n"A202506373  en date  du 26 juin  2025 prescrivant  les mesures  de,sécurité  à
mettre  en oeuvre  pour mettre  fin au risque de chute  de matériaux  dans ou sur  les
immeubles  sis 2 et 4 rue du Four Neuf  et sur la voie publique  ;

Vu le rapport  du bureau  d'études  techniques  Ester  transmis  le 2 juillet  2025 ;

Vu le devis  de l'entreprise  Bati Renov transmis  le 2 juillet  2û25 ;
l=

Vu le courrier  du 2 juillet  2025 de l'entreprise  Bati Renov attestant  la réalisation  des
travaux  ;

Vu le mail  de MS Syndic,  syndic  de la copropriété  de l'immeuble  sis 2 rue du Four Neuf,
transmis  le 2 juitlet  2025, attestant  la réalisation  des travaux  de Bati Renov conformément
au devis  et attestant  que l'intervention  a permis  de sécuriser  la façade  et les logements  ;

Considérant  que les interventions  de l'entreprise  Bati Renov du 27 juin  2025 pour la partie
intérieure  et du 2 juillet  2025 pour  la façade  extérieure  ont permis  de sécuriser  la façade

et les logements  ;

Considérant  que la charpente  et la solidité  du mur  dans sa globalité  ne sont pas altérées  ;

Considérant  que les mesures  conservatoires  de sécurisation  de la façade  ont permis  de
supprimer  le risque  de chute  d'éléments  de matériaux  tant  à l'extérieur  qu'à l'intérieur  de
l'immeuble  sis 2 rue  du Four Neuf  ;

ARRÊTE

Article  1 : Il est prononcé  la mainlevée  de l'arrêté  de mise en sécurité  noA202506373  en
date  du 26 juin  2025.

La présenie  dècisron peuF farre l'objet, dans un dèlai de deux mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou noFifica[ion. d'un recours  conlerdieux  par coumer  adressé
au Tribunal admrrüslrakrf  de Marserlle (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applica[ron Tèlèrecours  ci[oyens accessrble à parirr du
Sile ltAVW  (elereCClurSjr. rMnS le même dÉ.kli, un reCClurS grEICieuX inleffClmpard  le Ch:llar de reCCllJrS CClrderdreuX pClurra ê[re 8dreSSé à rBLdeur de l'Elde.



Article  2 : Une procédure  de mise  en sécurité  ordinaire  sera  engagée  afin  de garantir

durablement  la solidité  L'immeuble  sis 2 rue  du Four  Neuf.

Article  3 : Le présent  arrêté  sera  notifié  aux  copropriétaires  visés  à l'article  2 de l'arrêté

noA202506373  en  date  du  26 juin  2025,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de

réception  ou tout  autre  moyen  conférant  date  certaine  à la réception.

Le présent  arrêté  sera  affiché  à l'entrée  des immeubles  afin  qu'iL  soit  visible  de l'ensemble

des occupants  et  visiteurs,  ainsi  qu'en  Mairie  ce qui  vaudra  notification,  dans  les conditions

prévues  aux  articles  L. 511-12  et R. 511-3  du code  de (a construction  et  de l'habitation.

Article  4 : Le présent  arrêté  est  transmis  à M. le Préfet  des Hautes-Alpes.

Article  5 : Le présent  arrêté  est transmis  à M. le Président  de l'établissement  public  de

coopération  intercommunale  compétent  en matière  d'habitat,  aux  organismes  payeurs  des

aides  personnelles  au logement  ainsi  qu'au  gestionnaire  du fonds  de so(idarité  pour  le

logement  du département  lorsque  le bâtiment  est  à usage  total  ou partiel  d'habitation.

Article  6 : Le  Directeur  Général  des Services  et le  Directeur  Généra(  des  Services

Techniques  sont  chargés,  chacun  en ce qui  les concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

FAIT et ARRÊ:TÉ,en MAIRIE, à GAP, le 3 JUILLET  2025

" "l "l)"i]] 91ij1")J

Transmis en Préfecture  le : '! 3 JljL 2025
PubLié ou notifié  Le :

La prèsente  dècrsron  peut  faire  l'objel,  dans  un dèlai  de deux  mors à comp[er  de sa publica[ron  eUou no[ificalion,  d'un recours  corderdieux  par  coumer  adressé

au Tribunal  admrnisiraîif  de MarseNle  (37 Rue Jean Françors  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Télérecours  cr[oyens  accessrble  r' parik  du

srre www  relerecours,fr,  Dans  le W.me  dMar, un recours  gracieux  rrderrompant  le délai  de recours  con[erdieux  pourra  ke  adressé  à l'auFeur  de l'ac[e.
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